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Conditions générales valant note d’information

APRIL MULTISUPPORT
VERSION INTÉGRALE

Autorisation de prélèvement
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier si sa 
situation le permet tous les prélèvements ordonnés par le créancier ci-contre. En cas
de litige sur le prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple
demande à l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend 
directement avec le créancier.

Le créancier APRIL Patrimoine 27 rue Maurice Flandin • BP 3063 • 69395 LYON Cedex 03

A COMPLÉTER OBLIGATOIREMENT

Le débiteur

Nom : ....................................................................................................................

Prénom : ................................................................................................................

Adresse : ..................................................................................................................

Code postal                                                Signature

Ville ..........................................................

Date

L’ETABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE À DÉBITER

LE COMPTE À DÉBITER

Nom : ................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................

..........................................................................................................................

Code postal Ville............................................................

Codes

Etablissement Guichet N° de compte Clé RIB

N° national d’émetteur : 459 643

Je renvoie cet imprimé au créancier en y joignant obligatoirement un relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP).
"

APRIL MULTISUPPORT Version Intégrale est un contrat 
groupe d’assurance sur la vie libellé en euros et/ou en unités de
compte, souscrit par l’Association des Assurés d’APRIL
Patrimoine (27, rue Flandin 69003 LYON) auprès de La
Fédération Continentale, Groupe GENERALI - Société d’assurance
sur la vie S.A au capital de 100 000 000 euros entièrement versés.
RCS Paris B602 062 481. Siège social : 11 bd Haussmann, 75311
PARIS CEDEX 09 – Tél : 01 58 38 74 00, entreprise régie par le
Code Français des Assurances.

Ce contrat est à versements et rachats libres et/ou libres
programmés.

A l’adhésion et pendant toute sa durée, vous pouvez, en fonction
de vos objectifs, choisir de répartir vos versements entre le fonds
Euro Horizon, et différentes unités de compte sélectionnées par
APRIL Patrimoine et par La Fédération Continentale. L’ensemble
des supports, offerts au titre du contrat APRIL
MULTISUPPORT Version Intégrale au jour de l’adhésion, est
disponible sur simple demande auprès d’APRIL Patrimoine.

APRIL MULTISUPPORT Version Intégrale est un contrat de
durée déterminée ou de durée viagère, régi par le Code Français
des Assurances et relevant de la branche 22 (Assurance liée à des
fonds investissements). 

En cas de vie au terme, lorsque la durée du contrat est déterminée
ou en cas de décès de l’Assuré(e) avant le terme, les Bénéficiaires
désignés reçoivent un capital ou une rente définis à l’article 16 des 
présentes Conditions Générales valant note d’information.

Une garantie de prévoyance en cas de décès de l’Assuré(e) (définie
en Annexe I) peut également être souscrite. 

Les intervenants au contrat sont :

Le Souscripteur : L’Association des Assurés d’APRIL Patrimoine.

L’Adhérent : Toute personne physique adhérente à l’Association

des Assurés d’APRIL PATRIMOINE et interlocuteur de
l’Association, de l’Assureur et d’APRIL PATRIMOINE pour la
gestion des événements liés à l’adhésion.

L’Assuré(e) : Personne physique sur laquelle repose le risque.

L’Assureur : La Société LA FEDERATION CONTINENTALE.

Le Bénéficiaire en cas de vie : L’Assuré(e).

Le(s) Bénéficiaire(s) en cas de décès : Personne(s) désignée(s)
par l’Assuré(e) pour recevoir la prestation prévue en cas de décès.

L’adhésion prend effet dès la signature de la demande d’adhésion
et dès le premier versement sous réserve de son encaissement
effectif par APRIL PATRIMOINE.

APRIL Patrimoine vous adresse, dans un délai de trente (30) jours
au plus, votre certificat d’adhésion qui reprend l’ensemble des
éléments de la demande d’adhésion.

Si vous n’avez pas reçu votre certificat d’adhésion dans ce
délai, vous devez en aviser APRIL Patrimoine par lettre
recommandée avec accusé de réception à l’adresse figurant à
l’article 19.

A l’adhésion, vous déterminez librement la durée de votre contrat :

4.1  Durée viagère
Votre adhésion est souscrite pour une durée viagère et prend
fin en cas de rachat total ou en cas de décès de l’Assuré(e).

4.2 Durée déterminée
Votre adhésion est souscrite pour une durée que vous déter-
minez librement. Elle prend fin en cas de rachat total ou en
cas de décès de l’Assuré(e) avant le terme.

Article 1 : OBJET DU CONTRAT

Article 2 : INTERVENANTS AU CONTRAT

Article 3 : FORMATION ET PRISE

D’EFFET DE L’ADHÉSION

Article 4 : DURÉE DU CONTRAT

Conformément à l'article 34 de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, je dispose d'un droit 
d'accès et de rectification des données qui me concernent. Je peux exercer ce droit en m’adressant à 
APRIL Patrimoine,  27 rue Maurice Flandin BP 3063 – 69395 LYON CEDEX  03. Tél. 04 72 36 75 12
Ces informations sont destinées à APRIL Patrimoine ainsi qu’aux établissements bancaires et/ou postaux et
sont nécessaires au traitement de mon dossier.

 




